
 
Municipalité du Canton de Melbourne 

Ordre du jour  
 

Lundi 6 mai 2024 
19 h 30 

 
Ouverture   

1. Ordre du jour  
2. Procès-verbal  
3. Période des questions  

 
Urbanisme 

4. Certificat de conformité - Règlement numéro 2024-02, un règlement concernant les ententes 
relatives à des travaux municipaux 

5. CPTAQ - dossiers du mois (0452-26-0558, Domtar)  
 

Administration 
6. Correspondances 
7. Dépôt du rapport annuel sur l’application du règlement de gestion contractuelle  
8. Rapport du maire - faits saillants du rapport financier et du rapport du vérificateur externe 
9. Programmation TECQ 2019-2024 – approbation de la reddition de comptes 
10. Trans-Appel – nomination d’un substitut 
11. Approbation et paiement de la facture de Bell Canada pour le déplacement et le 

remplacement de poteaux 
12. Offre de service – FQM – Ingénierie et infrastructure – plan d’évacuation  
13. Demande de partenariat - Marché Champêtre de Melbourne - Fonds AgriEsprit de 

Financement agricole Canada 
14. Fonds de soutien aux projets structurants - demande de la Municipalité 
15. Reconnaissance de l’apport des personnes handicapées dans le cadre de la Semaine 

québécoise des personnes handicapées 
16. Dons & publicités (Société St. Patrick (2025), Marché Champêtre (vernissage – guirlande de 

drapeaux de vœux), École secondaire du Tournesol, Les Sentiers de l’Estrie, Fondation CSSS 
du Val-Saint-François, Tables de concertation pour les aînés, Actualités L’Étincelle)  
 
Voirie  

17. Offre de service – WAJAX (Génératrice Drummond) – Remplacer le radiateur  
18. Offre de service – Lignes Maska – Scellement de fissures sur 5 000 mètres 
19. Offre de service – Brisson Excavation – Réparation d’un ponceau sur le chemin Thomas 
20. Résolution d’embauche – journalier saisonnier en voirie et aux parcs 
21. Remboursement des frais de cellulaire – employé saisonnier en voirie et aux parcs 

 
Factures  

22. Factures 
 
         Varia 

 
 
Clôture 
 
Ceci n’est pas un document officiel et son contenu est sujet à changement sans préavis. 

 
 


